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Édito
On ne présente plus le régime « sans gluten », « gluten free » ou encore « noglu ». Tout le monde en a entendu parler… mais sait-on vraiment de quoi il s’agit ? À vous qui êtes gourmands, curieux, qui faites attention à ce que vous mangez, qui êtes nul. le en cuisine ou qui souhaitez découvrir une nouvelle façon de cuisiner, parce que vous ne pouvez plus faire autrement et que votre corps vous le réclame, j’explique dans cet ouvrage ce qu’est le gluten et ce que l’intolérance signifie. Je vous propose des alternatives sans gluten, salées et sucrées, pour les plats et les préparations dont vous n’avez pas envie de vous priver, mais aussi des idées de recettes pour tous les jours, ou pour recevoir, auxquelles vous n’auriez peut-être pas pensé. Des brioches, des tartes, des soufflés, des choux, des plats salés, aux influences asiatiques, il y en a pour tous les goûts ! Même en mangeant sans gluten, avec quelques conseils pratiques et quelques astuces, on peut se faire plaisir et retrouver le bonheur de manger de (presque) tout !
Ces petits plats sans gluten sont des recettes pensées pour être consommées par les intolérants au gluten et par toute leur famille : inutile de préparer des cuisines différentes, tout le monde peut partager le même plat.
La cuisine sans gluten peut être tellement simple, vous vous direz sûrement : « il suffisait d’y penser », car il y a mille et une façons de remplacer la farine de blé traditionnelle et de se régaler. C’est pourquoi ce livre ne s’adresse pas seulement aux malades, mais aussi à leur entourage, famille et amis, qui veulent cuisiner pour eux. J’espère qu’il vous aidera à découvrir de nouvelles saveurs pour vous régaler ensemble.
Delphine Malachard des Reyssiers
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QU’EST-CE QUE LE GLUTEN ?
Le mot « gluten » vient du terme latin, glu, qui signifie « colle ». Il s’agit, selon le dictionnaire, d’« une substance protidique visqueuse contenue dans la farine des céréales » suivantes : le Seigle, l’Avoine, le Blé et l’Orge (mémorisées par le sigle SABO). Le gluten est principalement constitué de deux protéines, la gliadine et la gluténine. Ce sont ces protéines insolubles qui donnent à la farine des propriétés viscoélastiques, exploitées en boulangerie lors du pétrissage de la farine avec l’eau et qui permettent à la pâte de lever lors de la fermentation. C’est ce qui sert de liant à la pâte, la rend extensible et la fait gonfler. Prenez une pâte à pain ou à pizza et malaxez-la. Vous sentirez le gluten à l’élasticité de la pâte.
 
Aujourd’hui, avec les différentes farines sans gluten disponibles sur le marché, farines avec mélange de céréales sans gluten, de riz, de maïs, de sarrasin, de manioc, de quinoa, fécule de pommes de terre…, on peut imiter parfaitement une pâte à tarte, à quiche, à crêpes, à choux, à pizza, à pain, mais cela reste toujours moins facile que d’en utiliser une avec du gluten, car ces produits ne réagissent pas exactement comme la farine de blé et le résultat sera toujours différent, même si les cuisiniers, pâtissiers, mamans, gourmands, industriels et chercheurs font le maximum.
 
Si vous désirez réaliser une recette contenant de la farine, vous pouvez donc remplacer la farine de blé par un mélange « tout prêt » ou « mix » sans gluten trouvé dans le commerce ; ou réaliser votre propre mélange, à base de farine de riz, sarrasin, châtaigne, pois chiche, quinoa, soja… Il est conseillé de toujours les mélanger entre elles pour obtenir une texture ni trop sèche ni trop collante. Et si vous réalisez une brioche, pensez à ajouter une cuillerée de fécule qui servira de liant à la pâte. (Voir aussi ici.)


L’ALIMENTATION SANS GLUTEN
La maladie cœliaque
Elle est aussi nommée intolérance au gluten et considérée comme une maladie auto-immune. Le corps reconnaît le gluten comme un danger. Il réagit et se protège en fabriquant lui-même des anticorps en surnombre. La maladie cœliaque est donc une inflammation de l’intestin, due à une malabsorption du gluten par l’intestin grêle.
Lorsqu’une personne non intolérante mange un morceau de baguette traditionnelle, celui-ci passe dans l’œsophage, puis dans l’estomac et descend dans l’intestin grêle afin d’y être digéré. Pour les intolérants au gluten, ce petit bout de pain, constitué de farine de blé blanche, atrophie les villosités intestinales, des replis filiformes qui tapissent la paroi interne de l’intestin grêle et permettent au corps d’absorber les aliments. Ces villosités sont notamment indispensables à la croissance des enfants en leur permettant d’assimiler les nutriments nécessaires et protègent des agressions microbiennes et des maladies. Sans elles, l’intolérant se détruit à petit feu ! En effet, la farine de blé transforme la paroi de l’intestin en une surface lisse, supprimant ainsi toutes ses défenses et réactions immunitaires. La personne dépérit, les ennuis commencent et s’accumulent.
Personne n’a trouvé de remède, l’unique solution aujourd’hui est d’exclure le gluten de l’alimentation.
➜ À retenir
Lorsque l’on est diagnostiqué « intolérant au gluten », on l’est à vie, peu importe l’âge. Il faut donc scrupuleusement respecter un régime sans gluten pour éviter des complications physiques plus tard.
	● Cette intolérance au gluten se développe à tout âge et touche un homme pour trois femmes. Elle se détecte plus facilement chez l’enfant, mais peut apparaître à l’adolescence, à la ménopause ou à l’andropause, soit à chaque grand changement hormonal et vers 65 ans.

	● Les villosités intestinales s’atrophient au cours de la digestion (entre 4 et 6 heures après l’absorption des aliments), c’est-à-dire très rapidement, et mettent un an à repousser. Les ingestions répétées de gluten empêchent la repousse, accentuent l’inflammation de la paroi intestinale et la détruisent.

	● La maladie cœliaque est également appelée « maladie silencieuse », car les symptômes ne sont pas toujours très perceptibles et sont similaires à ceux d’autres maladies. Ils peuvent se déclarer des années après la sensibilisation, d’où l’intérêt de rester vigilant.

	● En France, 1 à 2 % environ de la population serait intolérante au gluten, soit 650 000 personnes ; 10 à 20 % d’entre elles sont réellement diagnostiquées…




Suis-je intolérante au gluten ?
Les symptômes de la personne intolérante au gluten sont assez variés et dépendent de son degré d’intolérance.
	● Comme tout se passe au niveau de l’intestin grêle, les premiers symptômes sont donc gastro-intestinaux. Ils sont relativement simples et font souvent penser à d’autres maux. En premier lieu, des ballonnements, qui peuvent être associés à des difficultés pour digérer des légumes tels que le chou et les haricots secs ; des douleurs abdominales et des diarrhées, des maux de ventre similaires à ceux d’une grosse gastro-entérite.

	● Peuvent survenir une perte de poids, un amaigrissement général, une très grande fatigue (le corps s’épuise à se défendre contre cet ennemi) parfois attribuée à tort au stress d’une vie professionnelle et privée intense. On note encore des endormissements diurnes (l’enfant s’endort à l’école par exemple).

	● Le malade peut ressentir des courbatures, avoir des rhumatismes ; il se fait des entorses et des fractures à répétition, car le calcium n’est plus assimilé correctement et les os sont fragilisés.

	● On remarque enfin une perte d’attention, des sautes d’humeur, parfois même un état dépressif. Car tous ces symptômes jouent sur le moral. Le fait qu’un enfant soit triste et maussade, ou au contraire hyperactif, doit alerter les parents.

	● Des réactions cutanées peuvent aussi apparaître, comme la dermatite herpétiforme, une maladie de peau provoquant des boutons extrêmement irritants.


Vous l’aurez compris, le résultat montre une détérioration de l’état général. On constate un ralentissement de la croissance chez l’enfant. Dans les cas extrêmes, la maladie génère des troubles graves (aménorrhées) et d’autres maladies telles que l’ostéoporose, le cancer de l’intestin grêle ou du côlon. Les malades cœliaques subissent une diminution des défenses immunitaires et une déminéralisation générale qui affaiblissent et rendent fragiles : on contracte tout ce qui passe.

Comment faire le diagnostic ?
C’est assez simple. Une prise de sang prescrite par le médecin généraliste permet déjà d’analyser les anticorps antitransglutaminase (IGG/IGA). Si le nombre d’anticorps est inférieur à 10, il n’y a pas de maladie cœliaque. S’il est supérieur à 10, il y a suspicion et s’il est vraiment important, par exemple supérieur à 128 (et même à 700), il faut compléter le diagnostic et consulter un gastro-entérologue qui prescrira une biopsie intestinale et une endoscopie. Seule l’analyse de la muqueuse intestinale permet de confirmer l’intolérance au gluten et d’établir le degré inflammatoire de l’intestin grêle. Il est absolument nécessaire de consulter. La maladie cœliaque est grave et doit être diagnostiquée par un gastro-entérologue. Le régime sans gluten est alors incontournable et vital pour le véritable malade.

Ne confondez pas maladie cœliaque et sensibilité au gluten
Aujourd’hui, de nombreuses personnes souffrent de ballonnements, se sentent gonflées, pensent être allergiques au gluten et se mettent au régime sans gluten.
De même, de nombreux nutritionnistes concluent parfois rapidement à une intolérance au gluten après avoir fait subir à leurs patients le test des 300 allergies, un test onéreux (350 euros environ), non remboursé par la Sécurité sociale, et qui ne contient pas le test de l’intolérance au gluten ! Encouragées par les conclusions de leur nutritionniste, ces personnes sont convaincues de faire partie des « malades cœliaques ».
Effectivement, elles se sentent mieux et parviennent à contrôler leur poids après avoir diminué leur consommation de pain, de pâtes et de gâteaux : ces produits, souvent industriels, peuvent contenir beaucoup de glucides simples et de lipides et donc être indigestes et contribuer à la prise de poids. C’est le cas de plus en plus de monde aujourd’hui.
C’est pourquoi les recettes de cet ouvrage s’adressent en priorité aux personnes atteintes de la maladie cœliaque qui souhaitent cuisiner pour eux et pour leur famille, ou aux personnes en bonne santé souhaitant cuisiner pour leurs proches atteints de la maladie cliaque. Il est en effet déconseillé d’arrêter complètement de consommer du gluten sans en parler au préalable à votre médecin.

Le rôle de l’AFDIAG
L’AFDIAG, créée en 1988, est l’Association française des intolérants au gluten. Elle est présidée par Brigitte Jolivet, et Catherine Remillieux-Rast en est la vice-présidente. L’association compte environ 7 000 membres en France métropolitaine et dans les DOM-TOM. J’en suis la marraine depuis 2008. L’AFDIAG se bat pour faire valoir les droits des intolérants au gluten auprès du ministère de la Santé et des services sociaux. Grâce à elle, de nombreux produits de base sans gluten comme le pain, les biscottes, les pâtes, les biscuits, la farine, sont désormais en partie remboursés par la Sécurité sociale (le reste l’est par la mutuelle si vous en avez une).
 
L’ AFDIAG est également détentrice en France du logo de « l’épi de blé barré », qui certifie que le produit industriel est sans danger pour les cœliaques. Aujourd’hui, ce logo apparaît sur du chocolat, de la farine de maïs, du jambon, des gâteaux, des pâtes, du pain, des biscottes, du fromage et même sur des surimis pour certifier qu’ils sont sans gluten !
 
L’association a mis en place un comité médical, organise trois colloques médicaux chaque année et possède des antennes dans toute la France. Elle propose également des réunions, des stages pour adolescents, des cours de cuisine sans gluten (notamment ceux organisés par Catherine Remillieux-Rast au siège de l’association, 15, rue d’Hauteville, à Paris). Elle met tout en œuvre pour répondre aux questions des intolérants et à celles de tous ceux qui s’interrogent sur la maladie cœliaque.
 
Vous pouvez vous informer sur le site www.afdiag.fr, les contacter par mail à l’adresse suivante : afdiag@gmail.com, ou encore les appeler au 01 56 08 08 22.
 
L’AFDIAG lance aussi des campagnes d’information sur le dépistage de l’intolérance au gluten (voir affiche ci-dessous).
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QUELQUES RÈGLES DE BASE
Les aliments avec gluten
Où trouve-t-on du gluten ? La réponse est simple : dans à peu près tout ce qui contient de la farine de seigle, d’avoine, de blé et d’orge. La quantité d’aliments est donc énorme. La liste est longue, très longue. En voici un aperçu.
	● En premier lieu, on note tout ce qui est à base de farine de froment, de farine dite « blanche pure » : le pain blanc ou complet, les biscottes, les pains aux quatre céréales, le müesli, les croissants, les pains au chocolat, les chaussons aux pommes, les pâtisseries – éclairs, religieuses, choux à la crème, tartes, petits-fours, pièces montées, etc. – les gaufres et crêpes au froment, les paninis et croque-monsieur, les hamburgers et les pâtes de toutes sortes (tagliatelles, fusillis, coquillettes…), les feuilletés, les biscuits apéritifs en général (vérifiez tout de même, il en existe à base de farine de maïs), les plats préparés avec de la panure, comme les escalopes milanaises ou les bâtonnets de poisson qu’adorent les enfants, les soufflés, les gougères… Attention aussi aux salades de chèvre chaud servies sur des toasts. Méfiez-vous également des plats surgelés et lisez bien les étiquettes.

	● Il y a aussi des aliments auxquels on ne pense pas, notamment les boissons alcoolisées comme le whisky et la bière, faites à partir de malt, donc d’orge. Mais on en trouve aujourd’hui sans gluten (notamment de la bière).

	● Il faut également se méfier du gluten contenu dans l’amidon de blé et que l’on trouve caché dans des aliments insoupçonnables comme le chocolat (le chocolat blanc, les barres chocolatées à la gaufrette), les chips, le jambon, les pâtés, certains gaspachos et le tarama qui peuvent contenir de la mie de pain (il existe du tarama sans gluten, comme le tarama de la marque Nature Océane), la sauce tomate, le fromage, les frites, les saucisses (chair mélangée à de la mie de pain), les saucissons (leur peau blanche est enrobée de farine de blé), les condiments, certains flans et meringues, sans oublier les bonbons (réglisse) et autres macarons. Tous ces produits peuvent contenir soit de la farine de blé, soit de l’extrait d’orge, soit de l’amidon de blé.


Quand le gluten n’est pas précisé dans les ingrédients et qu’il est seulement mentionné « amidon », le produit est consommable. En revanche, lorsqu’il est spécifié sur l’étiquette « amidon modifié de blé », le produit contient du gluten !
Avec la législation européenne, de plus en plus d’industriels mentionnent à la fin de la liste d’ingrédients et en tout petit : « amidon de blé » ou « amidon de riz » ou encore « peut contenir des traces de blé » ou « fabriqué dans un environnement utilisant du blé ».
Les boulangers et pâtissiers, tout comme les restaurateurs, vous diront, si vous leur posez la question, que même s’il n’y en a pas dans le plat qu’ils proposent, ils utilisent de la farine de blé dans leur environnement professionnel, ne serait-ce que pour préparer le pain, les gâteaux et les pâtes. Comme la farine est volatile, elle peut donc s’immiscer partout, sous forme de traces, y compris dans un steak haché-haricots verts !

Aliments et astuces pour cuisinersans gluten
L’objectif de ce livre est de vous simplifier la vie en cuisine.
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